
7 - Rénovation de studios au Foyer de Jeunes Travailleurs La Cassotte -
Garantie, à hauteur de 50 %, par la Ville de Besançon d’un prêt d’un montant

de 280 000 € contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Le Foyer de Jeunes Travailleurs La Cassotte remplit à

Besançon une mission de logement et d’accompagnement à l’insertion sociale et professionnelle auprès

d’un grand nombre de jeunes 16-30 ans.

L’établissement a fait l’objet d’une importante rénovation de ses locaux en 2000-2002, permettant

d’offrir des chambres et des espaces de vie de très bonne qualité.

Un petit bâtiment annexe au FJT n’a pas bénéficié de travaux de rénovation car il était occupé par la

Congrégation des Sœurs de la Charité. La Congrégation ayant quitté les lieux, ce bâtiment doit être

rénové et affecté au service des jeunes.

Le projet a pour but de recréer 12 studios aménagés et équipés destinés aux jeunes, avec un

espace dit «cuisine pédagogique». Cela permettra aux résidents de s’initier à la confection de leur propre

repas, avec l’accompagnement des professionnels de l’établissement et en particulier de la conseillère en

économie sociale et familiale.

Le coût total des travaux de rénovation est estimé à 577 K€ (achat de mobilier compris).

Pour financer ces travaux d’aménagement le Foyer de Jeunes Travailleurs a décidé, lors de son

conseil d’administration du 11 décembre 2014, de recourir à l’emprunt.

Il sollicite donc, à hauteur de 50 % chacun, la Ville de Besançon et le Département du Doubs, pour

garantir le prêt de 280 000 € contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

L’Assemblée Communale est donc invitée à autoriser la garantie d’emprunt et en conséquence à

adopter la délibération suivante :

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 2298 du Code Civil,

Vu le contrat de prêt n° 35078 en annexe signé entre le Foyer de Jeunes Travailleurs La Cassotte et

la Caisse des Dépôts et Consignations,

DELIBERE

Article 1 : L’assemblée délibérante de la Ville de Besançon accorde sa garantie à hauteur de 50 %

pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 280 000 € souscrit par le Foyer de Jeunes

Travailleurs La Cassotte auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques

financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt n° 35078 constitué d’une ligne de prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le Foyer de

Jeunes Travailleurs La Cassotte dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la

collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en

renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce

règlement.
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Article 3 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin,

des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- se prononcer sur la demande de garantie d’emprunt,

- adopter cette délibération,

- autoriser M. le Maire ou Mme la Première Adjointe à signer la convention de garantie d’emprunt.

«M. LE MAIRE : Est-ce qu’il y a des remarques ? Je n’en vois pas. C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1 , le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Mme LEMERCIER, Mme DALPHIN, M. GONON, Mme FAIVRE-PETITJEAN et M. FAGAUT ne

prennent pas part au vote.

Récépissé préfectoral du 22 juin 2015.
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